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SOMMAIRE 

Le présent rapport résume le programme 2011 de surveillance et d'analyses de la qualité de 
l'eau par le personnel des services publics de la Ville de Moncton pour la zone de service 
Moncton, Riverview, Dieppe et présente les diverses initiatives visant la durabilité à long terme 
du système d’acheminement et d’alimentation de l’eau. 
 
La Ville de Moncton met tout en œuvre pour fournir une eau du robinet de grande qualité à plus 
de 100 000 résidences des trois municipalités. Nos normes de traitement respectent ou 
dépassent toutes les lignes directrices provinciales et fédérales relatives à la santé. Le rapport 
comprend un résumé de plus de 1 700 résultats d'analyses démontrant que toutes les lignes 
directrices ont été respectées ou dépassées et que notre eau potable est saine et de haute 
qualité. 
 
En 2011, tous les échantillons d'eau étaient conformes aux Recommandations pour la 
qualité de l'eau potable au Canada. 
 
Au cours de l'année qui vient de s'écouler, le réservoir de Turtle Creek et la station de 
traitement d'eau de Moncton ont fourni 17,88 millions de mètres cubes d'eau traitée aux 
trois municipalités, soit une moyenne de 49 000 mètres cubes par jour. Aucune pénurie d'eau 
n'est survenue en 2011, le réservoir étant resté plein tout l'été et tout l'automne. De juin à 
septembre, la consommation d'eau est demeurée à peu près dans la moyenne. Toutefois, en 
juillet, août et septembre, des précipitations opportunes ont aidé à maintenir 
l'approvisionnement au-dessus du niveau de sécheresse. 
 
Le puits d'approvisionnement de Mapleton a très bien fonctionné en 2011, fournissant une eau 
d'excellente qualité aux résidants du lotissement Mapleton Place. Le puits était hors service du 
14 février au 11 mars 2011 pour permettre le remplacement d'une pompe défaillante. Durant 
cette période, le lotissement a été approvisionné en eau par le réservoir principal de 
Turtle Creek. 
 
Afin de fournir une eau de la meilleure qualité possible aux résidants des trois municipalités, 
Moncton, Riverview, Dieppe et la station de traitement d'eau sont tenues d'atteindre des normes 
de rendement au niveau de la fiabilité du système, de la qualité de l'eau et de la sécurité. 
Toutes les collectivités doivent fonctionner dans le cadre des certificats d'exploitation du 
ministère provincial de l'Environnement. Chaque système a subi un examen de rendement en 
2011 et était généralement conforme à son certificat respectif, avec seulement quelques 
lacunes mineures. 
 
Dans la nuit du 2 mars 2011, une défaillance s'est produite au niveau d'une conduite 
d'alimentation principale située au nord de la station de pompage de la rue Highfield. Compte 
tenu de l'heure, de l'endroit et de l'accumulation de neige, il a fallu 12 heures pour isoler le 
problème (rupture de la conduite), lequel a entraîné une importante perte de pression pour les 
zones de surpression de Moncton. Par mesure de précaution, pendant que l'on procédait à la 
vérification de la qualité de l'eau, un avis de faire bouillir l'eau a été remis à environ 
30 000 résidants et entreprises de la Ville. Une fois la réparation effectuée, le système a 
rapidement retrouvé son fonctionnement normal et l'avis de faire bouillir l'eau a été levé le 
4 mars 2011. 
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Les améliorations de l'infrastructure de la Ville de Moncton se sont poursuivies en 2011 avec le 
remplacement et la remise en état d'environ 3,6 kilomètres de conduites d'eau principales.  
 
Dans le cadre du projet relatif à la chaussée et au réservoir du chemin Tower, les travaux se 
sont poursuivis afin étendre l'approvisionnement en eau des trois municipalités. Des appels 
d'offres ont été émis pour le dégagement et la construction du barrage et un gros contrat a été 
accordé en juillet 2011 pour la construction du barrage. La construction a débuté en septembre 
et devrait s'achever en décembre 2013. 
 
En 2011, la Ville de Moncton a mené un processus de consultation portant sur la fluoruration de 
l'eau et le 19 décembre 2011, le conseil municipal a voté le retrait du fluorure de l'eau. Le 
Conseil a approuvé la conclusion d'une entente de partage des coûts avec l'entreprise Veolia 
Water Canada Inc. pour le remplacement de la génératrice de secours de la station de 
pompage de Turtle Creek. 
 
Le Comité pour l'amélioration de la qualité de l'eau des trois municipalités continue de se réunir 
une fois par semestre afin de discuter d'enjeux communs, de mettre en place des « pratiques 
de gestion exemplaires » et d'échanger de l'information avec les organismes de réglementation 
provinciaux. 
 

 
 

Figure 1 : Vue aérienne du réservoir de Turtle Creek et du chantier de construction du barrage du 
chemin Tower 
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Figure 2: Vue aérienne du chantier de construction du barrage du chemin Tower 
 
 
ACRONYMES UTILISÉS DANS LE RAPPORT 
 
E. coli – Escherichia coli 
 
CT – Coliformes totaux  
 
NCH – Numération sur plaque des colonies hétérotrophes 
 
THM – Trihalométhanes 
 
OE – Objectif de nature esthétique 
 
s.o. – Sans objet 
 
LDM – Limite de détection de la méthode 
 
CMA – Concentration maximale admissible 
 
uTN – Unités de turbidité néphélémétrique 
 
uS/cm – Micro-Siemens par centimètre 
 
mg/L – Milligrammes par litre 
 
ug/L – Microgrammes par litre 
 
uCV – Unité de couleur vraie 
 
ND – Non détecté 
 
AWWA – American Water Wastewater Association 
 
IWA – International Water Association 
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MOT D'OUVERTURE 
La Ville de Moncton s'engage à fournir aux trois municipalités une eau propre et sans danger. 
En partenariat avec Dieppe, Riverview et la station de traitement d'eau de Moncton, la Ville 
utilise l'« approche à barrières multiples » pour atteindre cet objectif. L'approche à barrières 
multiples comprend des mesures de protection et une redondance de tous les processus et de 
toutes les pratiques, de la source au robinet du consommateur. Les étapes du processus sont 
les suivantes : 
 

 Protection des sources d'eau 
 Excellent traitement de l'eau 
 Sécurité de la transmission et de la distribution  
 Bonnes pratiques opérationnelles et d'entretien, y compris une désinfection 

adéquate 
 Surveillance et analyses continues 
 Programme exhaustif de contrôle des refoulements et des jonctions fautives 

 
Tous ces programmes visent à produire et à protéger notre eau potable pour la santé de nos 
résidants et de nos visiteurs. 
 
1. D'OÙ NOTRE EAU PROVIENT-ELLE? 
L'approvisionnement principal en eau des trois communautés provient de Turtle Creek, un 
approvisionnement d'eau de surface situé au sud-ouest de Moncton. L'eau du réservoir de 
Turtle Creek est pompée jusqu'à la station de traitement d'eau (STE) de Moncton. L'eau 
s'écoule ensuite par gravité jusqu'aux communautés de Moncton, de Riverview et de Dieppe. 
Des stations de surpression et des réservoirs de stockage sont requis à plusieurs endroits dans 
le réseau afin de desservir des points d'élévation supérieurs. 
 
La Ville de Moncton exploite également un petit système d'eau de puits en utilisant la 
désinfection par rayonnement ultraviolet comme procédé de traitement. Ce petit système fournit 
de l'eau potable de qualité au lotissement Mapleton.  

 
En 2011, le réservoir de Turtle Creek a fourni en moyenne 49 000 mètres cubes (10,8 millions 
de gallons impériaux) d'eau par jour aux trois municipalités.  
 

 
Figure 3 : Vue aérienne du réservoir de Turtle Creek 
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2. COMMENT PROTÉGEONS-NOUS NOTRE APPROVISIONNEMENT 
EN EAU? 
Le réservoir de Turtle Creek est un bassin hydrographique désigné et protégé en vertu de la Loi 
sur l'assainissement de l'eau du Nouveau-Brunswick. Le bassin hydrographique de 
17 000 hectares (42 500 acres ou 170 km2) se situe à l'extérieur des limites municipales, donc, 
le ministère provincial de l'Environnement est le principal responsable pour assurer sa 
protection et contrôler les activités qui s'y déroulent à l'intérieur. La Commission du district 
d'aménagement du Grand Moncton administre la planification de l'utilisation des terrains à 
l'intérieur du bassin. 
 

La Ville de Moncton emploie un préposé à l'entretien du réservoir et un gestionnaire forestier 
dont les fonctions sont la protection des bassins hydrographiques. Ces employés gèrent les 
activités à l'intérieur des bassins hydrographiques, y compris la présentation de rapports sur les 
violations de la Loi sur l'assainissement de l'eau au ministère de l'Environnement pour 
l'exécution de la loi. 
 
Formé de résidants de la région, le Comité des résidants du bassin hydrographique de 
Turtle Creek, a été créé pour améliorer la communication entre la Ville et la province afin 
d’ainsi faciliter la discussion sur des sujets d’intérêt commun, notamment la préservation de la 
qualité de l’eau.  
 

3. COMMENT TRAITE-T-ON L’EAU? 
La station de traitement d'eau de Moncton est une station d'épuration d'eau de surface de 
catégorie IV destinée à produire un débit quotidien moyen de 68 200 mètres cubes (15 millions 
de gallons impériaux). La capacité limite de la station est de 113 670 mètres cubes (25 millions 
de gallons impériaux).  
 

L'eau du réservoir de Turtle Creek passe par la station d'épuration, où la turbidité, la couleur, le 
fer et le manganèse sont retirés de l'eau et où celle-ci est corrigée chimiquement afin d’être 
moins corrosive pour les tuyaux métalliques.  

 
Figure 4 : Processus de la station de traitement d'eau de Moncton 

 
Le procédé de traitement par étapes est décrit plus en détail dans les sous-sections ci-après. 

Tamis – enlèvement 
des débris 

Station de pompage
à basse pression 

Eau traitée acheminée aux 
réseaux de distribution des 
trois municipalités par 

gravité 

Coagulation et 
clarification 

Contrôle de la chloration
et de la corrosion  Filtrage 
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3.1 COAGULATION ET CLARIFICATION 
 

Avant que l'eau brute n'entre dans la station de traitement, elle s'écoule à travers des tamis qui 
enlèvent les débris. La première étape consiste à ajouter de la chaux et de l'alun à l'eau brute 
pour faciliter l'élimination des particules. Ce processus s'appelle la coagulation. De la même 
manière qu'un aimant attire le fer, l'alun attire toutes les particules pour en former de plus 
grandes, appelées floculat, qui sont plus faciles à retirer de l'eau par filtration. Une fois le 
floculat formé, on ajoute un polymère pour le renforcer avant de l'éliminer au moyen de 
clarificateurs et de filtres.  
 
Pendant les mois les plus chauds de l'année, lorsque la concentration en manganèse et en fer 
est la plus élevée, l'eau brute provenant du réservoir de Turtle Creek est d'abord traitée au 
permanganate de potassium. Le permanganate de potassium oxyde le fer et le manganèse qui 
se trouvent dans l'eau pour qu'ils puissent être éliminés physiquement par les clarificateurs et 
les filtres. Il oxyde également les composés organiques qui peuvent donner un goût et une 
odeur à l'eau.  
 
L'eau est ensuite acheminée par gravité vers un des quatre clarificateurs, où elle s'écoule à 
travers quatre pieds de petites billes de plastique, ce qui permet de retirer de 90 à 95 % du 
floculat.  
 
3.3 FILTRATION 
 

Le floculat restant est supprimé par gravité au moyen de filtres à plusieurs couches. Les filtres à 
plusieurs couches consistent en trois matériaux granulaires de taille différente et de densité 
propre superposés de façon à assurer une filtration grossière près de la surface du lit et une 
filtration de plus en plus affinée en allant vers le fond.  
 
3.4 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES SOLIDES 
 

Toutes les eaux usées provenant du lavage des clarificateurs et des filtres sont dirigées vers les 
installations de traitement des solides, qui se composent de deux vastes bassins de stockage. 
Chaque bassin a une durée de rétention d’eau d’un mois. Au cours de cette période, les 
matières solides s’accumuleront dans le fond du bassin, et l’eau clarifiée retournera 
éventuellement vers le réservoir de Turtle Creek. Les matières solides s’accumuleront pendant 
quatre à cinq ans avant d’être enlevées et enfouies définitivement au site d’enfouissement. 
 
3.5 DÉSINFECTION ET CONTRÔLE DE LA CORROSION 
 

Ensuite, l'eau clarifiée et filtrée pénètre dans la bâche de sortie, où la dernière phase du 
traitement a lieu avant que l'eau puisse être acheminée vers le réseau de distribution. Même 
lorsqu’elle présente une très faible turbidité, l’eau a encore besoin d’être désinfectée contre les 
agents pathogènes provenant de l’eau ou contre les microorganismes à l’origine d’infections et 
de maladies.  
 
On ajoute ensuite du chlore à l'eau lorsque celle-ci sort des filtres. Le chlore est un désinfectant 
qui sert à tuer les virus et les bactéries qui provoquent des maladies chez les humains. On 
ajoute assez de chlore pour maintenir les traces de chlore à 0,20 partie par million (ppm) aux 
extrémités du réseau de distribution.  
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Dans le cadre du programme de contrôle de la corrosion créé en 1998, un produit appelé 
« Aquamag » est ajouté à l'eau. L’Aquamag est un agent ortho/polyphosphate de catégorie 
alimentaire qui sert d’inhibiteur de corrosion dans le réseau de distribution. Pour lutter contre la 
corrosion, on ajoute également de l'hydroxyde de sodium à l'eau, dont le pH est naturellement 
faible. 
 

 
 

Figure 5 : Station de traitement d'eau de Moncton 

 
4. COMMENT SAVONS-NOUS QUE NOTRE EAU EST SALUBRE? 

Des employés du service d'eau surveillent environ 60 points de l'ensemble des réseaux de 
distribution pour s'assurer que les concentrations de chlore répondent aux normes minimales 
établies. On porte une attention particulière aux points connus pour leur faible débit d’eau ou 
situés aux extrémités du réseau. À ces endroits, l’eau peut stagner longtemps et sa qualité peut 
se dégrader. Un nettoyage à grande eau des conduites permet d'y garder l'eau fraîche. 
 
Plus de 1 600 échantillons d'eau sont analysés chaque année afin d'en surveiller la qualité et 
de procéder aux corrections et aux ajustements qui s'imposent, le cas échéant. Trente-sept 
points répartis à Riverview, Moncton et Dieppe sont choisis pour leur représentativité des 
diverses zones de pression.  
 
Chaque semaine, des échantillons de ces sites sont soumis à des analyses bactériologiques 
effectuées dans un laboratoire agréé. Ces analyses servent à surveiller la présence et la 
concentration de chlore résiduel, la turbidité, la présence de bactéries E. coli et de coliformes 
totaux (bactéries) et la numérotation sur plaque de colonies hétérotrophes dans le réseau 
d’aqueduc. De plus, les employés du Service d’eau de Moncton effectuent deux fois par année 
des analyses minérales et une fois par trimestre des analyses des matières organiques.  
 
Les sous-sections ci-après résument les résultats des nombreuses analyses de la qualité de 
l'eau effectuées en 2011. 
 

4.1 ANALYSES BACTÉRIOLOGIQUES 
 
Le plan d’échantillonnage bactériologique de la Ville de Moncton réalisé chaque semaine 
comporte des analyses de la numération sur plaque de colonies hétérotrophes, des coliformes 
totaux et des bactéries E. coli. La numération sur plaque de colonies hétérotrophes et les 
coliformes totaux sont des analyses qui signalent des groupes précis d’activité bactériologique 
dans un échantillon. 
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La numération sur plaque de colonies hétérotrophes (NCH) est un dénombrement de tous 
les microorganismes hétérotrophes et on considère qu'elle est un bon indicateur, car elle sert à 
mesurer l'efficacité de la station de traitement de l'eau et à surveiller l'efficacité de la 
désinfection ou la présence d'une nouvelle prolifération de bactéries dans le réseau de 
distribution. Bien que la numération sur plaque de colonies hétérotrophes ne soit pas 
réglementée, la Ville de Moncton considère qu'un dénombrement supérieur à 500 UFC (unités 
formatrices de colonies)/mL est excessif et nécessite un nouvel échantillonnage et la recherche 
des causes possibles. 
 

Coliformes totaux (CT) : L'analyse des bactéries après la désinfection permet de confirmer 
l'efficacité du traitement de désinfection. La présence de coliformes sans bactéries E. coli 
indique que l’environnement comporte des risques de contamination. La source de bactéries, 
après une désinfection initiale, peut être une nouvelle prolifération de bactéries provenant des 
matières en suspension dans les conduites ou une intrusion dans le réseau de distribution à la 
suite du bris d’une conduite principale ou d’un refoulement d’eau.  
 

La concentration maximale admissible de coliformes dans l'eau provenant d'une station de 
traitement est de 0 UFC/100 mL (unités formant colonie). En cas de contamination 
bactérienne, le personnel du Service d’eau observe des directives très rigoureuses. 
 

E coli : La présence de bactéries E. coli est l'indice d'une contamination de l'eau par des 
déchets humains ou animaux. Ces bactéries, même en infimes quantités, peuvent causer de la 
diarrhée, des crampes, des nausées, des maux de tête ou de la fatigue. De grandes quantités 
de certaines souches d’E. coli peuvent être fatales pour les membres des segments sensibles 
de la population. La concentration maximale acceptable est de 0 UFC/100 mL. Toute présence 
de bactéries E. coli est inacceptable.  
 
 

  
Bactéries - 
coliformes 

totaux 

Bactéries 
E. coli 

Numération des colonies 
hétérotrophes - bactéries 

  

Nbre 
d’échan-

tillons 

Analyses de 
coliformes 

totaux 
positives 

Analyses 
d’E. coli 
positives 

Nbre 
d’échantillo

ns 

Analyses de 
NCH positives 
>10 UFC/mL 

Échantillons 
avec NCH 

>500 

Janvier 132 0 0 132 28 2 

Février 132 0 0       

Mars 165 0 0       

Avril 132 0 0 132 18 0 

Mai 165 0 0       

Juin 132 0 0       

Juillet 132 0 0 132 39 0 

Août 165 0 0       

Septembre 132 0 0       

Octobre 132 0 0 132 19 0 

Novembre 165 0 0       

Décembre 132 0 0       

Total 1 716 0 0 528 104 2 
% de 

détection 
  0,00 % 0,00 %   19,70 % 0,38 % 
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Tableau 1: Résultats des analyses bactériennes 

 
4.2 ANALYSES CHIMIQUES ET PHYSIQUES (MINÉRALES) 
 
L'analyse chimique et physique de l'eau des trois municipalités se fait deux fois par année. Le 
tableau 2 indique la composition de l'eau d'après les résultats des analyses effectuées en avril 
et en octobre 2011. Il s'agit de la moyenne des résultats obtenus à neuf points d'analyse.  
 
Turbidité : On analyse régulièrement les niveaux de turbidité du réservoir de Turtle Creek, car 
les substances à l'origine de la turbidité peuvent rendre la désinfection inefficace. La turbidité de 
l'eau est causée par la présence de matières en suspension telles que l'argile, le limon et de 
fines particules de matière organique et inorganique, des composés organiques colorés 
solubles, du plancton et d'autres organismes microscopiques. La turbidité se mesure en uTN 
(unités de turbidité néphélémétrique), c'est-à-dire la qualité optique de l'eau qui fait que la 
lumière est diffusée et absorbée plutôt que transmise en lignes droites dans l'échantillon. La 
turbidité maximale acceptable pour l'eau entrant dans le réseau de distribution est de 0,3 uTN 
dans au moins 95 % des mesures, aucune mesure dépassant 1,0 uTN.  
 
Le contrôle de la turbidité dans les sources d'approvisionnement public en eau potable revêt de 
l'importance pour des raisons sanitaires et esthétiques. D'un point de vue esthétique, une 
turbidité excessive altère l'aspect de l'eau municipale et est souvent associée à un goût et à une 
odeur inacceptables. En ce qui concerne la santé publique, ces substances peuvent fournir des 
éléments nutritifs aux bactéries, virus et protozoaires naturellement présents dans l'eau. La 
turbidité peut aussi nuire aux procédés de désinfection et au maintien d'une concentration de 
chlore résiduel.  

 
Le seul moyen de réduire ou d'éliminer la turbidité est de filtrer l'eau brute. C'est d’ailleurs l'un 
des principaux rôles de la station de traitement d'eau de Moncton. L'eau traitée, qui sort de la 
station et qui entre dans le réseau de distribution, a une turbidité inférieure à 0,05 uTN, soit une 
valeur six fois moins élevée que la turbidité maximale acceptable actuelle de 0,3 uTN. En plus 
d'améliorer la transparence et d'éliminer la couleur de l’eau, la filtration en améliore le goût et 
l'odeur tout en réduisant la chloration et la formation de trihalométhanes (composés organiques 
décrits ci-dessous). 
 
En 2011, les niveaux de turbidité ont été surveillés à l'aide d'analyses hebdomadaires à partir 
de 33 points désignés du réseau de distribution. Plus de 1 700 échantillons prélevés 
directement au robinet du consommateur contenaient une moyenne de 0,22 uTN. Ce niveau 
très bas de turbidité indique que l'eau qui se rend aux robinets des consommateurs des trois 
municipalités est d'une excellente qualité. 
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Paramètres des analyses chimiques et physiques 

Substance 
Objectifs 
de qualité 
esthétique 

Limite de 
détection de la 
méthode (LDM)

Concentration 
maximale 

admissible 
(CMA) 

Unités 

Résultats pour 
Turtle Creek 

avril et octobre 
2010 (moyenne 

de 9 sites) 

Résultats 
pour 

Mapleton 
avril et 

octobre 2010 
(moyenne de 

2 sites) 

Métaux et métalloïdes 
 Aluminium <100 1,0   ug/L 14 2 
 Antimoine   0,1 6 ug/L <LDM <LDM

 Arsenic   1,0 10 ug/L <LDM 1 
 Baryum   1,0 1 000 ug/L 13 212 

 Cadmium   0,1 5 ug/L <LDM <LDM
 Chrome   1,0 50 ug/L <LDM <LDM
 Cuivre  <1 000 1,0  ug/L 25 20 

 Fer <300 20  ug/L 30 <LDM
 Plomb    0,1 10 ug/L <LDM 0,7 

 Magnésium   10  ug/L 410 3000
 Manganèse <50 1,0  ug/L 10 55 

 Mercure   0,25 1 ug/L <LDM <LDM
 Sélénium   1,0 10 ug/L <LDM <LDM
 Thallium   1,0  ug/L <LDM <LDM 
 Uranium   0,1 20 ug/L <LDM 0,7 

 Zinc <5 000 1,0  ug/L 3 3 
Produits chimiques 

 Fluorure   ,05 1,5 mg/L 0,75 0,24 
 Nitrite   ,05 1,0 mg/L <LDM <LDM

Minéraux 
 Bore   0,001 5,0 mg/L 0,003 0,013

 Calcium   0,050   mg/L 4,35 26,4 
 Potassium   0,020   mg/L 0,330 1,360

 Sodium <200 0,050   mg/L 4,57 25,50
 Sulfate <500 1   mg/L 10,00 11,00

Propriétés physiques 
Alcalinité  <500  2   mg/L 7,2 120 

Conductivité    1    uS/cm 55 260 
 Dureté <500 0,20   mg/L 12,5 78,3 

 Niveau de 
pH 

6,5 – 8,5     pH 7,02 8,05 

 Turbidité <5 0,1 1 (uTN) 0,19 0,25 
 

 
 LDM – Limite de détection de la méthode CMA – Concentration maximale admissible 
  
 

Tableau 2 : Résultats des analyses minérales 
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4.3 ANALYSES ORGANIQUES 
 

Des analyses organiques de l'eau des trois municipalités sont effectuées tous les trimestres.  
 
Trihalométhanes totaux (THM) : Les trihalométhanes totaux sont des composés organiques 
dont la formation dans l'eau potable résulte de la chloration des matières organiques 
naturellement présentes dans les approvisionnements en eau de surface. Plus il y a de 
matières organiques, plus il faut de chlore pour désinfecter l'eau, et plus grandes sont les 
probabilités qu'apparaissent des sous-produits de la chloration comme les trihalométhanes 
totaux. Afin de limiter la formation de trihalométhanes totaux, la méthode de désinfection est 
contrôlée avec soin de manière à être efficace, tout en maintenant les concentrations de 
sous-produits de la désinfection aussi faibles que possible.  
 
On établit le niveau de trihalométhanes totaux en calculant la moyenne cumulative des 
échantillons trimestriels prélevés au cours d'une période de douze mois. La concentration 
maximale admissible est de 0,1 milligramme par litre (mg/L). En 2011, la moyenne trimestrielle 
pour 10 points d’analyse a été de 0,028 mg/L, ce qui est inférieur à la moitié de la concentration 
maximale admissible. 
 
La station de traitement d'eau a eu un impact positif sur la formation de trihalométhanes totaux 
puisqu'elle a éliminé les matières organiques dans l'eau et qu'elle a réduit la fréquence de 
chloration.  
 
En dépit de la nécessité de contrôler les sous-produits de chloration tels les trihalométhanes 
totaux, les autorités en matière de santé publique insistent sur le fait que la désinfection ne doit 
jamais être compromise. 
 
 

 
Figure 6 : Contrôle de la qualité de l’eau 

 
 

4.4 RÉSIDUS DE CHLORE 
 

La filtration terminée, on ajoute du chlore à la station de traitement d'eau pour tuer les bactéries 
nocives qui restent. Lorsque l'eau traitée quitte la station, on y trouve une concentration de 
chlore d’environ 1,0 ppm (partie par million). La concentration de chlore diminue au fur et à 
mesure que l'eau est acheminée vers le robinet du client. 
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Le maintien de résidus de chlore libre protège l'eau des agents pathogènes qui peuvent 
pénétrer dans le réseau de distribution par les fuites, les bris de tuyaux, les jonctions fautives et 
les réservoirs ainsi que lors de la construction et de l'entretien. Il faut donc des résidus de 
chlore minimum dans toutes les parties du réseau de distribution afin d'empêcher la croissance 
de bactéries.  
 
Lorsque les résidus de chlore sont faibles (ce qui survient lorsque le chlore est capté par les 
résidus ou les sédiments dans les tuyaux ou lorsque l'eau stagne dans le réseau pendant plus 
longtemps que la normale), il peut se former une molécule particulière ayant une odeur d'agent 
de blanchiment domestique. L'objectif de la station de traitement d'eau est de respecter ou de 
dépasser l'exigence d'un maintien de 0,1 partie par million (ppm), prescrite par la Loi sur la 
santé. Par ailleurs, un excès de résidus de chlore peut conférer à l'eau un goût et une odeur de 
chlore et nuire à la qualité esthétique de l'eau. Les employés du service Systèmes 
d'alimentation en eau de la Ville de Moncton surveillent la quantité de résidus de chlore à divers 
endroits du réseau afin que l'eau réponde aux objectifs de qualité esthétique définis. 
 
5. COMMENT LA QUALITÉ DE L'EAU SERA-T-ELLE PRÉSERVÉE À 
L'AVENIR? 
Moncton continue de surveiller les activités qui se déroulent dans le bassin hydrologique afin de 
protéger les sources d'eau. Plusieurs propriétés ont été achetées et nettoyées l'an dernier. Le 
peaufinage du traitement de l'eau à la station de traitement d'eau de Moncton a permis 
l'approvisionnement constant des trois municipalités en eau potable de haute qualité. Par 
exemple, l'efficacité de l'élimination du manganèse a été améliorée grâce au déménagement du 
système d'alimentation en permanganate de potassium de la station de traitement d'eau à la 
station de pompage à basse pression. L'augmentation du temps de contact a entraîné une 
meilleure élimination du manganèse. 
 
Dans le réseau de distribution, un certain nombre d'autres mesures significatives destinées à 
améliorer la qualité de l'eau fournie au consommateur ont été mises en œuvre, améliorées ou 
complétées en 2011. Il s'agit des mesures suivantes : 
 

Le rinçage unidirectionnel pour nettoyer et récurer les canalisations d'eau. 
  Des programmes améliorés pour éviter d'autres sources de pollution. 
 – Programme de prévention du refoulement et de contrôle des jonctions fautives  
 – Procédures opérationnelles standard pour les réparations des conduites d'eau 

principales 
Le renouvellement des conduites d'eau principales  

 
5.1 CONTRÔLE DE LA CORROSION 
 

La filtration et le traitement de l'eau du réservoir sont d'une importance cruciale pour l'obtention 
d'une eau claire et propre. Tout aussi importants sont le nettoyage et l'entretien des conduites 
qui distribuent l'eau aux maisons et aux entreprises. 
 
Le programme de contrôle de la corrosion diminue le contact de l'eau avec la paroi intérieure 
des conduites par la formation d'un film microscopique à l'intérieur des tuyaux. Il permet 
également de neutraliser l'acidité de l'eau, ce qui réduit par le fait même son effet corrosif 
naturel. 
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Le programme réduit tout lessivage du cuivre métallique et du plomb métallique des conduites 
de branchement et de la tuyauterie résidentielle, ainsi que l'oxydation des conduites principales 
en fer dépourvues d'un revêtement. Des analyses et des vérifications continues ont révélé une 
diminution importante de la corrosion. 
 
5.2 PRÉVENTION DU REFOULEMENT 
 
Le refoulement peut avoir lieu lorsque, en raison d'une baisse de pression, l'eau remonte dans 
le tuyau d'un client. Le changement de direction du débit d'eau peut entraîner la présence de 
contaminants dans le réseau de distribution d'eau si des jonctions fautives existent. 
 
Afin de protéger notre approvisionnement en eau municipal d'une possible contamination, la 
Ville de Moncton a mis en place un programme de contrôle des jonctions fautives. Il a pour 
objectif de détecter les connexions existantes ou potentielles entre le réseau d'alimentation en 
eau potable et toute source de pollution ou de contamination. Une fois qu'elles auront été 
détectées, les propriétaires fonciers ou les locataires seront tenus d'installer un dispositif 
approuvé et testable pour éviter le refoulement. Les propriétés sont évaluées en fonction du 
risque, qui détermine à son tour la priorité des mesures à prendre. Un autre aspect du 
programme consiste à consigner tous les dispositifs de prévention du refoulement testables 
installés afin de s'assurer qu'ils sont testés chaque année. 
 
L'installation des dispositifs antirefoulement à tous les sites connus présentant un danger 
« grave » est terminée. La Ville de Moncton est désormais passée à l'étape de détection des 
dangers modérés. Il concerne entre autres des églises, des ensembles d'habitations collectives, 
etc. Les systèmes d'extincteurs automatiques présents dans les bâtiments existants sont aussi 
protégés lorsque des rénovations sont effectuées. Le document suivant est un rapport mis à 
jour sur les dispositifs antirefoulement installés : 
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Dispositifs de prévention du refoulement à 
Moncton 

Type de dispositif installé 
Pourcentage ou nombre 

d'unités installées dans la 
Ville de Moncton 

Robinet à flotteur antisiphonnage 90 % (des toilettes) 

Brise-vide de type atmosphérique 
(la plupart des lave-

vaisselle) 
Clapet de non-retour double 1949 

Brise-vide de robinet de chasse 
92 % (toilettes commerciales 

et urinoirs) 
Brise-vide de robinet d'arrosage 78% 
Autres dispositifs (disconnecteur 

antipollution domestique) 
85 % (distributeurs de 

boissons gazeuses, etc.) 
Brise-vide de type à pression 557 unités 
Brise-vide de type à pression 

antiretour 
673 unités 

Dispositif antirefoulement à 
réduction de pression 

1 772 unités 

Nombre total de dispositifs 
installés 

4401 

 
Tableau 3 : Dispositifs de prévention du refoulement 

 
 
 
 
5.3 RESTAURATION ET RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
 

La réduction considérable des bris de conduites d'eau principales et des fuites de voies de 
service que la Ville de Moncton a connue au cours des dernières années est attribuable aux 
investissements dans la réparation ou au remplacement des conduites principales ayant un 
taux de rupture élevé.  
 
En 2011, la Ville de Moncton a renouvelé environ 3,6 km de la conduite principale existante, y 
compris les conduites de la promenade Killam, du chemin Lewisville, du chemin Milner, du 
chemin Royal, de l'avenue Ellerdale, de l'allée West et de la promenade Rockland. 
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Figure 7 : Raccord en T de la conduite d'eau principale 

 
5.4 CONTRÔLE DES FUITES D'EAU/CONSERVATION DE L'EAU 
 
Malgré l'augmentation de la population, les trois municipalités ont été en mesure d'éviter une 
augmentation de la consommation d'eau grâce à divers programmes de conservation de l'eau.  
 

 
 

Figure 8 : Consommation d’eau dans les trois municipalités 
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Au cours des dernières années, la Ville de Moncton a accéléré son programme de 
remplacement des conduites d'eau principales en remplaçant les conduites ayant un taux de 
rupture élevé. Les graphiques ci-dessous montrent l'historique des ruptures des conduites 
principales et des fuites des tuyaux de service d'eau. Ils illustrent l'efficacité du programme de 
remplacement et de remise en état des conduites principales. 
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Figure 9 : Historique des ruptures de conduites principales d’eau 
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Figure 10 : Historique des fuites de tuyaux de service d’eau 
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En 2007, Moncton a achevé l'exercice de vérification de l'utilisation de l'eau et de bilan hydrique 
élaboré par l’American Water Wastewater Association (AWWA)/International Water Association 
(IWA). Il s'agit d'une pratique exemplaire de l'industrie qui a permis de détecter les fuites d'eau 
autorisées et non autorisées. Une fois terminée, l'étude a fourni des recommandations sur la 
manière dont la Ville peut contrôler les fuites d'eau à l'avenir. Certaines de ces 
recommandations ont déjà été mises en place et la Ville poursuivra la mise en œuvre en 2012. 
 
Le remplacement de l'infrastructure vieillissante permet non seulement de réduire les fuites 
d'eau, mais aussi d'améliorer la fiabilité et le service fourni à nos clients. En conservant l'eau, 
nous réduisons également la quantité d'eaux usées devant être traitées. 
 
Les clients jouent un rôle important dans l'économie d'eau : 
 

 en réparant les appareils sanitaires qui fuient;  
 en remplaçant les vieux appareils ménagers;  
 en minimisant la durée d'arrosage de la pelouse; 
 en remplissant entièrement les lave-vaisselle et d'autres appareils 

ménagers avant de les faire fonctionner; 
 en fermant le robinet d'eau pendant qu'ils se brossent les dents, etc.  

 
Consultez notre site www.moncton.ca pour obtenir davantage de conseils sur la manière de 
réduire votre consommation d'eau et ainsi diminuer le montant de votre facture d'eau. 

 

RÉSUMÉ 

En résumé, les domaines présentant des lacunes, à savoir la turbidité, les bactéries, le pH et 
les trihalométhanes, sont désormais réglés dans la station de traitement d'eau. À la suite du 
traitement, l'eau qui entre dans le réseau de distribution est d'excellente qualité. D'autres 
stratégies plus permanentes ou à long terme actuellement mises en œuvre dans le cadre du 
nettoyage, de la remise en état et du remplacement du réseau de distribution permettront de 
garantir que les clients recevront une eau d'une qualité égale à celle qui entre dans le réseau 
de distribution. 
 
Pour 2012, la Ville de Moncton a prévu au budget 3 millions de dollars pour améliorer son 
réseau de distribution de l'eau. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de la qualité de l’eau potable, consultez le 
site Web de Santé Canada à l’adresse : www.hc-sc.gc.ca. Pour obtenir des renseignements 
précis concernant l'eau de la Ville de Moncton, veuillez communiquer avec : 
 
Ensor Nicholson, ing. 
Directeur, Systèmes d’alimentation en eau 
Téléphone : 506-859-2667 Télécopieur : 506-853-3543 
Courriel : ensor.nicholson@moncton.ca 
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ANNEXE 1 : RAPPORT SUR LE DÉBIT D'EAU EN 2011 
 

 

 
 
 

 

 

Mois
Débit total 

(X 1 000 m3)

Moy. 
quotidienne 
(X 1 000 m3) 

Mapleton
(X 1 000 m3)

Janvier 1 517 48,9 38,83 % 589 30,06 % 456 15,69 % 238 15,43 % 234 1,00

Février 1 396 49,9 39,04 % 545 29,94 % 418 15,76 % 220 15,26 % 213 0,45

Mars 1 604 51,7 41,33 % 663 28,37 % 455 14,59 % 234 15,71 % 252 0,76

Avril 1 481 49,4 38,62 % 572 30,38 % 450 15,06 % 223 15,94 % 236 1,08

Mai 1 588 51,2 39,42 % 626 31,23 % 496 14,92 % 237 14,42% 229 1,26

Juin 1 538 51,3 37,65 % 579 33,16 % 510 15,41 % 237 13,78 % 212 1,18

Juillet 1 532 49,4 35,90 % 550 34,07 % 522 15,80 % 242 14,23 % 218 1,17

Août 1 526 49,2 35,12 % 536 34,53 % 527 15,73 % 240 14,61 % 223 1,14

Septembre 1 486 49,5 37,15 % 552 32,57 % 484 15,61 % 232 14,67 % 218 1,12

Octobre 1 469 47,4 33,90 % 498 35,33 % 519 15,72 % 231 15,04 % 221 1,19

Novembre 1 372 45,7 30,83 % 423 36,81 % 505 16,33 % 224 16,03 % 220 1,05

Décembre 1 372 44,3 29,30 % 402 37,90 % 520 17,35 % 238 15,45 % 212 1,13

Total 17 881 36,42 % 6 535 32,86 % 5 862 15.66 % 2 796 15,05 % 2 688 12,53
Moy. 

quotidienne 49 001 17,8 16,1 7,7 7,4 0,034

Rapport sur le débit en 2011
Alimenté par 

gravité 
(X 1000 m3) 

Alimenté par 
pompage 

(X 1000 m3) 

Dieppe 
(X 1 000 m3) 

Riverview 
(X 1 000 m3) 
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